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AR-CO-2023-13

ARRETE DU PRESIDENT FIXANT LA LISTE DES CANDIDATS ADMIS A PARTICIPER

AU CONCOURS SUR TITRES DE SAGE FEMME ÏERRITORIAL DE CLASSE NORMAlE
SESSION 2023

Le Président  du Centre  de gestion  de la fonction  publique  territoriale  de l'Aude,

VU le Code  général  de la fonction  publique,

VU la loi no 2020-290  du 23 mars 2020, modifiée,  d'urgence  pour  faire face à I"épidémie  de Covid-19,

VU la loi no2022-46 du 22 janvier  2022 renforçant  les outils  de gestion de la crise sanitaire  et modifiant

le Code de la santé publique,

VU l'ordonnance  no2020-351 du 27 mars 2020 modifiée  relative à I"organisation  des examens et
concours  pendant  la crise sanitaire  née de l'épidémie  de Covi-19,

VU l'ordonnance  no2020-1694  du 24 décembre  2020 relative  à l'organisation  des examens  et concours
pendant  la crise sanitaire  née de l'épidémie  de Covid-19,

VU le décret no86-442 du 14 mars 1986 modifié  relatif  à la désignation  des médecins agrées,  à

l'organisation  des comités médicaux et des commissions  de réforme,  aux conditions  d'aptitude

physique  pour I"admission  aux emplois  publics et au régime  de congés maladie des fonctionnaires,

VU le décret  no92-855 du 28 août 1992  portant  statut  particulier  du cadre d'emplois  des sages-femmes

territoriales,

VU le décret no2006-1695 du 22 décembre 2006 fixant les dispositions  statutaires  communes

applicables  aux cadres d'emplois  des fonctionnaires  de la catégorie A de la fonction  publique

territoriale,

VU le décret no2010-311 du 22 mars 2010 relatif  aux modalités  de recrutements  et d'accueil  des

ressortissants  des Etats membres  de l'Union européenne  ou d'un autre Etat partie à l'accord sur

l'Espace économique  européen  dans un corps, un cadre d'emplois  ou un emploi  de la fonction  publique

française,

VU le décret  no2013-593 du 5 juillet  2013 modifié  relatif  aux conditions  générales  de recrutement  et

d'avancement  de grade et portant  dispositions  statutaires  diverses applicables  aux fonctionnaires  de

la Fonction  publique  territoriale,

VU le décret no2016-976 du 18 juillet  2016 modifiant  le décret  no93-399 du 18 mars 1993 modifié

relatif  aux conditions  d'accès et aux modalités  d'organisation  des concours sur titres pour  le

recrutement  des psychologues territoriaux,  des sages-femmes  territoriales  et des biologistes,

vétérinaires  et pharmaciens  territoriaux  et le décret  no 2013-646  du 18 juillet  2013 fixant  les modalités

d'organisation  du concours  pour le recrutement  des assistants  territoriaux  socio-éducatifs,
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VU le décret  no 2020-437  du 16 avril 2020 modifié  pris pour  I"application  des articles  5 et 6 de

I"ordonnance  no 2020-351  du 27 mars  2020  relative  à I"organisation  des examens  et concours  pendant

la crise  sanitaire  née de l'épidémie  de Covid-19,

VU le décret  no2020-523  du 4 mai 2020 relatif  à la portabilité  des équipements  contribuant  à

l'adaptation  du poste  de travail  et aux dérogations  aux règles  normales  des concours,  des procédures

de recrutement  et des examens  en faveur  des agents  publics  et  des candidats  en situation  de handicap,

VU le décret  no2û20-1695  du 24 décembre  2020 pris pour  l'application  des articles  7 et 8 de

I"ordonnance  no2020-1694  du 24 décembre  2020  relative  à l'organisation  des examens  et concours

pendant  la crise  sanitaire  née de l'épidémie  de Covid-19,

VU le décret  no2021-376  du 31 mars  2021  pris en application  de l'article  36 de la loi no 84-53  du 26

janvier  1984  portant  dispositions  statutaires  relatives  à la fonction  publique  territoriale  en vue de

limiter  I"inscription  d'un  candidat  à un concours  permettant  l'accès  à un emploi  du même  grade

organisé  simultanément  par  plusieurs  Centres  de gestion,

VU le décret  no2022-122  du 04 février  2022 prorogeant  I"application  des dispositions  relatives  à

l'organisation  des examens  et concours  d'accès  à la fonction  publique  pendant  la crise sanitaire  née

de l'épidémie  de Covid-19,

VU le décret  no2022-352  du 12 mars  2022  modifiant  le décret  no2021-699  du 1"'  juin  2021  prescrivant

les mesures  générales  nécessaires  à la gestion  de la sortie  de crise  sanitaire,

VU l'arrêté  n"AR-C0-2022-48  en date  du 28 septembre  2022  portant  ouverture  d'un  concours  sur  titres

de sage-femme  territoriale  de classe  normale,  session  2023,

VU l'arrêté  noAR-C0-2023-12  en date  du 16 mars  2023  fixant  la composition  du jury  du concours  sur

titres  de sage-femme  territoriale  de classe  normale,  session  2023,

VU les conventions  cadres  relatives  à l'organisation  de concours  et examens  professionnels  entre  le

Centre  de gestion  de la fonction  publique  territoriale  de l'Aude  et les collectivités  et établissements

publics  non affiliés  du département  de I"Aude,

VU les conventions  signées  avec le Centre  de gestion  de la Gironde  pour  le service  mutualisé  des

concours  et examens  professionnels  (CDG 16,  17,  33, 47, 64, 86 et 87) et la région  Rhône  Alpes,

VU la charte  régionale  des  Centres  de gestion  de la fonction  publique  territoriale  de la région  Occitanie,

VU le règlement  général  des concours  et examens  professionnels  organisés  par  les Centres  de gestion

de la fonction  publique  territoriale  de la région  Occitanie,

ARREÏE

Article  la'  : La liste  des candidats  admis  à participer  au concours  sur  titres  de sage-femme  de

classe  normale,  session  2023,  est  arrêtée  ainsi  qu'il  suit  :

La liste  contient  48 candidats.
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Liste  des  candidats  autorisés  à concourir

Concours  de Sage-femme  territoriale  de  classe  normale

Session  2023

NOM Nom de jeune fille PRENOM

ABID ABID Leila

AMYOT-BRUN AMYOT Lou

ANTIER ANTIER Emilie

AUSSOURD AUSSOURD Carole

BAELE BAELE Violaine

BELIN BELIN Marina

BONNACIE BONNACIE Cécile

CALICHIAMA Martine

CAUWEL CAUWEL Pascale

COSTE COSTE Vanessa

COUANON COUANON Perrine

COYER COYER Aurelie

CRISÏOL BESSETTES Elodie

DEKINDT DEKINDT Emmanuelle

DES DES Léa

DESNIER DESNIER Ambre

DONATO CHEVALLIER Camille

DUBALLET  CLAUDIO DUBALLET Marie

DULUC BORDONE Karine

FAURE TAVERNIER Cecile

GRAVEAUD GALINIER Nadège

GUILLOU-VERRON GUILLOU Blandine

GUINOÏ SERRES Fanny

IKONOMOV Alexandra

KERBIDI PIE  RRE Stéphanie

LAGOUARDE Sandra



' LESUEUR LESUEUR Aurélie

LYON GENTI Véronique

MARTIN MARTIN Emeline

MAZIER MAZIER Marion

MENUT MENUT Marlène

MERiLLAS MERILLAS Camélia

MOUNITION BERRE Cécile

PANSBHAYA ELMA Emilie

PERRONI PERRONI Noa-Lyse

RAMADIER BOUKHE  LI FA Donia

SAUGET DUPETY Anne

SCHOENENBERGER SCHOENENBE  RGER Sylvie

SERVEL SERVEL Anne-Laure

SIREYJOL PAULY Nathalie

SIVERA SIVERA Iris

soïo SOTO Amandine

SOULIÉ BONNET Emilie

SUEZ-PANAMA ROSE Yvonette

THUAU THUAU Stéphanie

ÏOSOLINI RANDOUR Marine

TSENG-CHING DUCHEL Chrystelle

VALLAT VALLAT Marion

TOTAL  :48  candidats



Article  2 : Publicité

La Directrice  du Centre de gestion de la fonction  publique  territoriale  de I"Aude  est

chargée de l'exécution  du présent  arrêté  dont  ampliation  sera transmise  à Monsieur

le Préfet  de I"Aude.

Carcassonne,  le 16  mars  2023

Dér+arteîent

:-  dq
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Le président  :

-certifie  sous  sa responsabilité  le caractère

exécutoire  de cet  acte,

- informe  que  la présente  décision  peut  faire  l'objet,

dans  un  délai  de  deux  mois  à compter  de  sa

publication  et/ou  notification  le 16/03/2023  d'un

recours  contentieux  par  cûurrier  adressé  au Tribunal

administratif  de  Montpellier,  6 rue Pitot, 340ü0

Montpellier  ou parl'application  Télérecüurs  citoyens

accessible  à partir  du site www.telerecours.fr.

L'auteur  de la décision  peut  également  être  saisi d'un

recours  gracieux  dans  le même  délai.
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